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LE S fieurs Faugeres ont fuffifamment établi leur droit ; mais 
on leur fait de nouvelles objefc ions , &  on leur impute d’a

voir négligé ou déguife des claufes eff e ntielles : ils font donc 
obligés de rétablir les faits, de faire voir que les reproches des 
Défendeurs font l’effet d ’une pure vifion , &  que leurs derniers 
m oyens ne peuvent pas faire plus d’impreffion que les précé
dents



On ne peut contcftor que les fieurs Faugeres ne foient primi
tivement prorictaires du Domaine de Perier ; le bail à rente de 
1686. eft leur titre. On leur oppofe qu’ils ont déguerpi ce D o 
maine au fieur Monnet de Longat par a&e du 28 Juillet 1712 . 
Mais ce déguerpiffement prétendu étoit relatif à r é v is io n  , &c a 
ceffé avec elle ; il n’avoit été lignifié qu’avec la réferve des dom- 
mages-intércts, prononcés par l’aûe de 1686. qui font la valeur 
même de la chofe ;  il a été anéanti par deux aftes de 1722. & d e  
1724. &  enfin il n’eft l’ouvrage que d’une partie des coproprié
taires , &  ils n’y  amandoient que quatre dixièmes.

Les Défendeurs entreprenent de combattre ces vérités par leur 
premiere proportion : ils commencent par dire qu’on a confondu 
le déguerpiffement avec le délaiffement par hypothéqué ; que le 
délaiffement, à la vérité ,  ne prive pas le détenteur de la pro
priété ; mais que le déguerpiffement, qui n’a lieu qu’en matiere 
de rentes foncières , réfout le bail &  tranfmet la propriété au pre
neur , èc que le déguerpiffement qu’ils oppofent eft de la fécondé 
claffe.

Les fieurs Faugeres n’ont rien confondu : le bail à rente de 1688. 
contient deux claufes dont l’application étoit différente : fuivant 
les différens événem ens, on y  prévoit le cas d’évi&ion forcé, Sc 
on y  prévoit celui du déguerpiffement volontaire. V oici les deux 
claufes mot pour mot.

Premiere Claufe.

Sans que le fi tut Monnet fo it tenu à aucune garantie que Je fes  
faits & pramefjes , ni d'aucuns dommages - intérêts , en cas qu'il re
vienne éviction tf aucun des héritages fujanentés , que de la valeur 
d'iccux , à dire XExperts, dont les Parties feront ternies de conve
nir fans frais.

• ■ Seconde Claùfe.

Pareillement feront tenus lefdits preneurs, en cas de déguerpiffement ; 
de rendre lefdits bejliakx & meubles fufmentionnès, aufft à dire cl'Experts, 
û  fans fra is, avant aucun délaiffement. ^

Il eit clair que les Parties ont diilingué le déÎaifïement h yp o
thécaire d’avec le dégiterpiffemeent dé droit. Il rfifte à examiner 
laquelle des deux claufes fe rapporte l’abandori'qui fait toutô là'c6n 
fiaece des Défendeurs,



Jean Defmorels forma une demande hypothécaire en 1702. 
contre les (leurs Faugeres : le 4 Mai de la mcm'c année ceux-ci 
la firent dénoncer à Jean M o n n et: ils lui remontroient que, par 
contrat du 20 Juillet 1688. ledit Jîeur Monnet leur avait bailli à titre 
de rente annuelle perpétuelle , avec promeffe de garantir & faire valoir, 
de fes faits & promeffes , & de faire ceffer les ¿viciions générales & 
particulières, à dire d'Exper.s , le Domaine de Perier ; que cepen
dant ils avoient été aflignés en matière hypothécaire par le iieur 
de la C hapelle , laquelle affîgnation regarde ù  fa'.t l'affaire ptrfon- 
nelle du fieur de Monnet, qui efl tenu par ledit contrat de garantir 
& faire jouir lefdits Inflans dudit Domaine.

En conféquence ils le fomment de faire ceffer l’ailion h yp o
thécaire , ou Us décharger de F effet général du contrat de rente, con- 
fentir à la réfolution (Ticelui, le tout en conformité de la claufe tT't- 
celui ; offrant audit cas cf exécuter , de leur p a rt, les claufes y  ap- 
pofées , & C .

Cette dénonciation n’annonçoit pas un deguerpifiement qui a 
lieu lorfque le débiteur de la rente , fe trouvant furchargé , aban
donne volontairement au créancier le fonds fujet à la rente pour 
être difpenfé de payer l’avenir. Il eft évident que les Faugeres 
avoient en vue &  demandoient l’exécution de la premiere claufe , 
par laquelle ,  en cas d’éviûion , le fieur Monnet s’étoit obligé à 
payer la valeur des fonds , à dire Experts.

La demande hypothécaire du fieur Monnet lui fut adjugée 
par Sentence du 16 Juin 1712. ils furent dépofledés, iuivant un 
procès-verbal du 23 Juin; néanmoins Monnet obtint un Arrêt de 
défenfes le 4 Juillet, qui enjoignit au x Faugeres de de Je tenir dans 
la poffefjîon du Domaine , &  il le leur fit dédoncer. C ’eit dans ces 
circonftances que furvint le fameux aile du 28 Juillet 1712. que 
les Défendeurs qualifient de déguerpiflement volontaire , &  par 
lequel il cil énoncé que l ’Arrêt eft furvenu trop tard , qu’ils ont 
etc dépofledés; qu’</i conféquence le contrat de rente. . . . fe  trouve 
interrompu , & qu'ils ne peuvent jouir pai(iblement dudit D om aine. 
D ’après cela , ils déclarent qu'ils confentent & accordent que le f u f  dit 
contrat de rente fo it & demeure interrompu , nul & comme non fa it 6• 
avenu , fans préjudice des dommagts-intérits à eux adjuges contre les 

fleurs du R odel, Longat & Berard, par Sentence a eux ftgnifiée ; 
& ,  à cet effet, attendu que les Faugeres ont annuellement payé , 
la rente portée par le f u f  dit contrat, jufques & tomptis iy n .  6* 
qu'ils n entendent plus jouir dudit Dom aine  , C O M M E  S' E  N  
T R O U V A m  D É P O S S É D É S , ja i déclaré que lefdits Faugeres déguer~ 
p'lJfent fi* abandonnât ledit Domaine , fans préjudice à leurs dom-*



'  4 . . . .
ma^es-intcrêts, dont ils f t  réfervent de pourfuivet la liquidation £' le
paiement.

Il fuffit de lire cet a£te pour être convaincu que l’abandon qui 
y  cil porté eft relatif à la premicre elaufe du bail à rente de 1688. 
par lequel il étoit d i t , qu’en cas d’éviâ ion  , le fieur Monnet feroit 
obligé de payer la valeur des héritages, à dire d’Experts, &  non 
à la faculté qu’a tout preneur à rente de déguerpir. C e  qui déci- 
doit l’abandon étoit la Sentence qui déclaroit le Domaine h yp o 
théqué au fieur Dcfm orels, &c la dépoiTeiîïon qui en avoit fuivie. 
Après en avoir rendu compte , les Faugeres difoient, quV/i con- 

féquence , le contrat de rente ft trouvoit interrompu, & qu'ils ne pou
vaient jouir. Ainii ce n’étoit pas un déguerpiffement volontaire, 
mais un abandon forcé en conféquence de la Sentence 6c du pro
cès-verbal de dcpoiTeiïion. Par ces a£tes le contrat de rente fe  trou- 
yoit interrompu ;  ce n’étoit donc pas les Faugeres qui l’interrom- 
poient volontairement ; ils déclarent qu’ils n’entendent plus jouir 
du Domaine comme s’en trouvant dépojjcdés. C ’eil donc cette dé- 
poiTefiion (non procédant de leur fait) qui les forçoit à ne plus 
jouir du Domaine.

Enfin, ils le réfervent les dommages-intérêts qui leur avoit 
été adjugés par Sentence. O r ,  dans le cas du déguerpiflement 
vo lonta ire , le rentier ne prétend pas de dommages - intérêts ; 
les Juges n’en accordent pas, &  ilieroit abfurde qu’un rentier, dont 
il. dépend de refter en pofieffion ou de déguerpir , prétendît des 
dommages-intérêts pour prix de fon déguerpiflement. Il faut donc 
fe refufer à la lumière pour ofer qualifier l’aile du 28 Juillet 1 7 1 1 .  
de déguerpiflement volontaire.

C ’étoit un abandon occafionné par la Sentence d’éviftion , 5c 
que l’Arrêt, qui infirme cette Sentence , a fait cefler ; les Monnet 
n'avoient point accepté ce délailïement , &: ils n'avoient garde , 
puifquc cette acceptation les auroit obligé de payer un dédom
magement onéreux.

Mais tel cil l’aveuglement des Défendeurs que , félon eux , les 
Arrêts de 1 7 1 1 .  &  de 1714. qui ont fait ccfler la Semence de 
1712. &  par conféquent le dclaiflcnicnt qui y  étoit relatif, l’ont 
confirmé au contraire, &  ont déclaré Monnet propriétaire exclu
r e n t  aux Faugeres : Monnet ne l’avoit pas imaginé, puifque , 
poftérieurement à TArrct du 29 Août 1722. &  par atte du 19 
Septembre 1722. il confent que Pierre Faugeres rentre dans la pof- 

ftffion du Domaine fous les mêmes conditions qu'il en joui [foi t aupa- 
vane . . . .  ce que Faugeres a accepté.

Mais comment peut-on imaginer que Içs Arrêts de 17.22. &;



de 1724. ont déclaré le iieiir Monnet propriétaire cxcluiivemènt 
aux Faugeres ? D ’abord il auroit fallu qu’il fe fût élevé un com 
bat entre Monnet &  les Faugeres fur cette propriété, tans quoi 
les Arrêts n’ont pu juger la quftion.En fécond lieu , les Arrêts 
de 1722. &  de 1724. emploient dans le difpofitif même le fieur 
Monnet en qualité comme prenant le fait & caufe des Faugeres.

O n oppofe que les motifs du déguerpiffement des Faugeres ne 
changent rien à la qualité &  à la fubftance de l’abandon, qu’il 
cft pas moins pur &  fimple &  fans condition.

Mais les motifs de cet afte indiquent fa nature 8c démontrent 
que ce n’eft pas un déguerpiffement volontaire ; que c’eft un dé- 
laiffement forcé par une é v i& io n , &  qui a cette avec l’évi£Hon..

O n fait bien qu’/'Z ne s'agit pas d'un dèguerpifj entent fait par un 
preneur qui y  auroit renoncé, puifqu’un pareil rentier ne peut pas 
déguerpir ; il feroit abfurde de raifonner fur les effets de fon 
déguerpiffement; les Faugeres pouvoientdéguerpir fans éviûion 
nour fe libérer de la rente ; mais ils nel’ont pas f a i t , ils ont délaiffé 
la propriété du Domaine en conféquence d’une é v iû io n , relativement 
à la claufe de leur contrat quien ce cas leur affuroit la valeur des 
héritages, à dire d’Experts , ils s’en font fait la referve.

Il n’clt pas vrai q u e, dans le fyfléme des Faugeres , Us auroient 
pu faire valoir leur abandon, fans que Monnet pût s'en prévaloir con- 
tr'eux. Il faut diftinguer entie un Arrêt qui auroit confirmé la 
Sentence de 1712. &c un Arrêt qui l’auroit infirmée, comme cela 
eft arrivé.

Dans le premier cas, Pabandoç devenoit la loi refpeftive des 
Parties : Monnet auroit payé la valeur du Dom aine, à dire d’Ex-, 
pçrts , ik  le délaifiement ieroit devenu irrévocable.

Dans le fécond ca s ,  l’Arrêt faifant ceffer r é v i s i o n ,  l’aban
don devenoit ians objet ; les Faugeres ne pouvoient plus en 
cxciper ; il ne pouvoit non plus leur être oppofé ; tout devenoit 
égal de part ù  d’autre.

C e  qui ç l l in ju ilc ,  ce qui attaque la réciprocité , c’eiî le fyf- 
teme des D éfendeurs, qui veulent que l’abandon des Faugeres, 
en conféquence de l’éviûion , &  avec condition de leurs domma- 
ges-intérets , fubiiffe après que l’éviction a ce lle , &  qu’il ne foit du 
aucun dommages-intérêts ; quoique ce fût la condition expreffe de 
cçt abandon ; qu’ils répondent, s’ ils le peuvent, à cette réflexion.

Les Défendeurs prétendent qu’ il n’étpit pas dû des dommageî- 
intérêts , ôi que les Faugeres , en tranferivant dans leur Mémoire 
une partie de la claufe du contrat de 1688. ont négligé , par 
inadvertcnce, d’y  tranferire un mot qui donne un fens fort dif.



feront à la claufe ; qu’ ils ont omis la ftipulation que le fieur 
Monnet ne feroit tenu que de la garantie de Tes faits &  promettes, 
6c qu’jlsont d i t , qu’en cas d’évi&ion des héritages , le fieur Mon
net feroit tenu pour dommages-intérêts de leur valeur, fans ajouter 
lu mot aucun, qui précédé les héritages.

Les Faugeres n’ont point parlé de la claufe qui porte que Mon
net ne fera tenu d ’autre garantie que de fes faits &  promefles, 
parce qu’elle n’a aucun trait à la conteftation. C ’eft après cette 
claufe qu’il cft ajouté qu’i/z cas qu'il arrive éviction d'aucun des hé
ritages arrentés , Monnet ne fera tenu £  autres dommages -  intérêts... 
que de la valeur, à dire d'Experts. Ainfi que Monnet eut promis d’a
bord une garantie plus ou moins étendue ; elle fe trouve fixée &  
déterminée à payer , en cas d’évi& ion, pour dommages-intérêts, 
la valeur des héritages, à dire d’Experts ; les Faugeres n’ont donc 
pas d'omiifion à fe reprocher à cet égard.

II en eft de même 6c avec autant d’évidence fur le mot aucun 
qu’ ils n’ont pas rappellé ; ce n’eft point par inadvertence , les Dé-, 
fendeurs font trop indulgens, mais c’eit parce que , fuivant les 
réglés du bon iens le plus commun , il étoit inutile de copier un 
mot qui n’ajoutoit rien. Il eit égal fans doute de dire que s’il 
arrive éviclion d’aucun des héritages arrentés, ou s’il arrive éviclion 
des héritages arrentés , ou payera pour dommages - intérêts la va
leur des héritages évinces : fi l’évi&ion n’arrive que pour une 
partie des héritages, les dommages-intérêts ne feront dus que 
pour cette partie ; fi elle arrive pour la totalité, les dommages- 
intérêts feront dus pour le tout : il n’y  a perfonne qui puiffe en
tendre différemment cette claufe.

Il eft vrai que les Défendeurs ont ofé donner une interpréta
tion contraire; ils prétendent que la claufe du dédommagement 
n’a été relative qu’au cas oîi l’éviflion feroit particulière, &  non 
au cas où elle feroit générale ; mais une objeûion fi méprifable 
ctoit impoflîblc à fuppofer. L’évi&ion d’une partie ne devoit pas 
avoir un fort différent de l’cviftion du total : il feroit ridicule de 
prétendre que le Domaine de Perier, étant compofé, on le fuppofe, 
de cinquante feptérées de terre , il eût été du un dédommagement, 
en cas d’e v ift io n , de quarante-neuf feptérées , &  qu’il eût celle 
d’être dû , en cas d’éviftion des cinquante feptérées. Ainfi Vinad- 
vertence des , Faugeres, le tort qu’ils peuvent a v o ir , confifte à 
n’avoir pas prévu une objection abfurde.

11 eft affez fubtll de vouloir que cette claufe ne doive opérer 
qu’une diminution de la rente, la valeur des héritage* évincés n’eft

6



pas îans doute une fini pie diminution de la rente; après tout, s’ il n’e- 
toit dû aucuns dommages-intérêts pour l’évi&ion , qu’en ieroit-il 
réfulté ? que les Faugeres , qui ne faifoient l’abandon du Domaine 
que fous la condition des dommages-intérêts , n’abandonnoient 
rien, fi on pouvoit leur conteiler ees dommages-intérêts. On ne 
doit point divifer les claufes d’un adle, &  on ne peut l’accepter 
qu’intégralement.

11 paroît étrange aux Défendeur qu’un Rentier , qui eft é v in c é , 
puifle demander le dédommagement de la valeur de l’héritage, 
&  ils difent qu’il ne peut exiger que d'être ¿¿dommage à proportion 
du profit qui! auroit pu faire après la tente payée. Mais , d’un c ô t é , 
on ne peut s’écarter des claufes de l’ ade de 1686. de l’autre, les 
Faugeres ne prétendoient, dans la fuppofition de l’évi&ion , que 
d’être dédommagés de la valeur des héritages , après la rente payée , 
&  enfin on ne pouvoit divifer les conditions de leur abandon 
dans le temps qu’il fubfiftoit.

Comment peut-on dire que l’effet de la claufe du dédommage
ment a été anéanti par l’abandon, tandis que cet abandon môme 
en contient Sc «’ n rcpetc la réferve la plus diferte?

On dit que les Faugeres ne demandoient en 1702. que de faire 
cefl'tr l’éviftion ou de conientir à la réiolution du contrat ; mais , 
par inadvertence, fans d o u te , on a fupprimé les mots qui fuivent, 
le tout en conformité de la claufe d'icelui.

Il e i t , vrai qu’en matière de deguerpifj'ement volontaire de la par: 
du prtneur à rente, il ne peut exiger aucuns dommages-intérêts ; 
c ’eit donc parce que le déguerpifTement des Faugeres n’étoit pas 
volontaire, qu’ ils en exigeoient.

O n eft furpris d’entendre dire que l’ Arrêt de 172.4. a con
damné lefieur de la Chapelle, pour tous dommages-intérêts, aux 
dépens envers les Faugeres; que c’eft le fort de la réferve que 
les Faugeres s’étoient fait par leur déguerpificment, &  que l’Arrêt, 
en adjugeant le Domaine à M onnet, a jugé que le déguerpiffe- 
ment iatfoit coller l’cfFct de la Sentence qu iaccordoit les domma
ges intérêts.

C e  font de véritables.illufions ;  il n’y  a jamais eu d appel de 
la Sentence qui adjuge des dommages- intérêts ; l’Arret n y  a 
ftatué ni puiftatuer ; il ne fait droit que fur l’appel de la Sentence 
du 16 Juin 1712. 6c cette Sentence n’eil pas celle qui adjuge des 
dommages-intérêts aux Faugeres ; au contraire elle avoit disjoint
la demande cn jdénonciation.

Les dommages intérêts auxquels elle condamne le fieur D ei ; 
m ords envers les Faugeres &  Monnet n’o n t,  rien de commun



s v è c  ceux qui avoient etc accordés aux Faugeres à raifon de r é 
v is io n  ; ces derniers l'ont également relatifs aux failics-exécu
tions faites fur les Faugeres ; ils en demandoient la main-levée 
avec doninmges-inîérêts, elle leur a etc accordée fans autres dom- 
mages-intérêts que les dépens ; on ne plaidoit point fur la demande 
en dénonciation contre le fieur Monnet.

Au lurplus, fi l’ Arrêt maintient Monnet dans la propriété &  pof- 
fcilion , c’eit en la qualité en laquelle il procédoit ; comme prenant 
le fait & caufe des Faugeres, &  cette qualité eft même la feule en 
laquelle il avoit été employé par l’Arrêt de 1712.

Les Défendeurs prétendent néanmoins que la queftion a été 
jugée par l’Arrêt de 1724. ils difent que le iieur Monnet avoit 
appelle de la Sentence qui adjugeoit contre lui des dommages- 
intérêts, &  que l ’Arrêt condamne le fieur de la Chapelle aux 
dépens , pour tous dommages-intérêts envers les Faugeres.

il y  a dans cette obje&ion de l’altération &  de la fubtilité ; 
on ne connoît point d’appel de la part de Monnet de la Sen
tence qui le condamdoit aux dommages-intérêts des Faugeres; 
ce qu’il y  a de certain , c’eft que cet appel n’a pas été joint 
au procès de de 1724. &  que l’Arrêt n’y  fait pas droit ; la con
damnation des dépens qu’elle adjuge aux Faugeres pour dom- 
mages-intérêts, eit relative à la demande que ceu x-ci avpient 
formée contre le fieur Defmorels , h caufe de là faifie-exécution faite 
fur eux , &  non aux dommages-intérêts , qu’ils demandoient contre 
U fieur Monnet, à raifon de l’éviction. Le Parlement n’étoit pas 
faili de cet objet.

Mais, dit-on , les Faugeres ne demandoient pas la réintégrande 
&  c’eft au fieur Monnet que l’Arrêt de 1722. l’a accordée ; c’cft 
lui qui cft gardé &  maintenu dans la propriété en 1724.

Les réponfes fc trouvent dans les actes de 1716. &  de 1722. 
Monnet ne travailloit que pour les Faugeres ; i ls  dévoient donc 
le repofer iur lui. Secondement on vient de faire obfervcr que 
l’Arrêt de 1722. n’eft rendu en faveur du fieur Monnet que comme 
ayant pris le fa it 6' canfc des Faugeres ; &  que dans celui de 1 7 14 . 
il eft employé tant en fon nom que comme prenant lt fa it & caufe 
des Faugeres ; enfin, fans les écrits de 1716. &  de 1722. les 
Faugeres auroient pourfuivi l’exécution de la Sentence qui con* 
damnoit Monnet en leurs dommages-intérêts , c’eil-à-dire, au paie
ment de la valeur du D o m a in e , à dire d’ Experts.

On dit que l’Arrêt de 1722. fuppofe que le déguerpiflement a 
été accep te , fans quoi les Faugeres auroient été ré in tégrés , 
puifqu’ils étoient en Cauie.

Les



Les Faugeres ne demandoicnt pas la réintégrande , elle ne pôu- 
voit  donc pas leur être adjugée; ils étoient en caufe , mais uni
quement pour demander des dommages-interêts contre le fieur de 
la Chapelle à raifon d’une Jaifie exécution.

Ils ne demandoient pas la réintégrande, mais Monnet la deman- 
doit pour eux , & comme ayant pris leur ja it & caufe.

Elle eft adjugée à Monnet ; cela étoit indifpenfable ; mais le 
même jo u r , précifément qu’il prend poiîeflion en conféquence 
de l’ A r r ê t , il déclare qu’il confent que Faugeres rentre dans la 
poffeffion du Domaine ftits les mîmes conditions qu'il en joui ([oit 
auparavant. Voilà ce que les Défendeurs appellent une accepta
tion du déguerpiifement. Des yeux moins prévenus y  liroient un 
département d’acceptation , fi précédemment il eût été accepté.

O n dit qu’il avoit demandé la réintégrande perfonnellement 
&  en fon nom , par une Requête du 27 Juin 1720. que l’Arrêt 
de 1712. entérine; &  on écrit ces mots , perfonnellement & en 
fon nom , en cara&eres italiques, comme s’ils fe trouvoient dans 
la Requête ; mais c ’eft une erreur qui a échappée aux Défendeurs. 
Au iurplus , toutes les procédures d’une inftance font relatives 
à laqualité en laquelle on procédé ; Monnet eil employé dans 
l’ Arrêt de 1722. même dans le difpofitif, comme ayant pris le fa it  
& caufe des Faugtres,

C ’eil une pétition de principe de dire qu’ il ne pouvoit plus 
agir pour e u x , puifqu’ ils avoient déguerpi &  qu’il avoit celle d’être 
leur garant ; on affefle toujours de confondre un délaiflement 
néceiïité par une éviflion , accompagné d’une demande en 
dommages-intérêts , abandonné par deux aftes , avec un déguer- 
piilement volontaire ; auiïi le fieur Monnet agiffoit comme ayant 
pris le fa it ù  cauje des Faugeres ; &c on oppofe contre un fait précis 
des raifonnemens impuiflans.

O n a dit que Monnet lui-même, par une Requête du 30 Avril 
1720. avoit demandé la reftitution des f r u i t s  p o u r  les Faugeres ; 
les Défendeurs répondent que les Faugeres trouvent dans les a£les 
ce qui leur convient &  ce qui n’y  eil pas ; qu’ils ont l u , avec 
l’attention la plus fcrupuleufe, l’Arrêt de 1722. &  qu’ils n’y  ont 
pas trouvé l’indication de cette Requête : c’eft encore une nou
velle méprife de leur part. Voici les termes du rôle 8. de la 
copie des Faugeres. Caufes & moyens d'appel fournis par ledit Alon- 
net , tant en (on nom , que comme prenant le fa it & caufe dejdits Fau
gtres le 30 Avril /720. cane contre la Sentence du 16 Juin t y n .  qut 
contre lefdits Exécutoires , faifies & exécutions faites en conjéquence 
d 'ice lu i...........contenant fes conclufions, c  ce qu'il plût à notreditt
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Cour, mtitrt Us appellations au niant ; débouter ledit Defmorels dt 
fes demandes en déclaration d.' hypothéqué par lui formées contre lefdits 
Faugeres par Exploit du 2(T Août iyo2. & condamné à refiituer 
A U  X  D  I  T  S F A U G E R E S  Us fruits par lui perçus jur les 
héritages énoncés audit Exploit depuis fon indue détention ; enfemble, 
les meubles & autres effets faifis à fa  requête fur lefdits Faugeres , f i  
le tout étoit en nature, ùc. condamne ledit Defmotels aux domma- 
ges-intéréts defdits Faugeres, & en tous les dépens. Les Défendeurs 
doivent convenir maintenant que leur très-fcrupuleufe attention 
a été imparfaite ; la requête du 27 Juin 1720. viiée dans le dif- 
pofitif, n’eft point une rétra&ation des caufes &  moyens d’appel du 
30 Avril ôc n’a rien de contraire ; il en eft de môme de la Requête 
du 12 Juillet 1724. que l’on a ni diffimulé, ni eu intérêt de diffi- 
mu 1er ; ainfi l’objeûion eil déplacée à tous égards ; &  puifque les 
Défendeurs avoient tant de peine à relever le peu d ’exactitude des 
F a u g e r e s , ils n’avoient qu’à dire la vérité.

Suivant les Défendeurs, on attaque la vérité des faits prouvés 
par l’Arrêtde 1724. en fuppofant que lefieur Monnet n’a jamais eu 
la pofleiîion du Domaine de Perier , &: que le fieur de la Chapelle 
s’y  étoit maintenu ; ils difent que le fieur Monnet ne demandoit, par 
line Requête du 12 Juillet 1724. la reftitution des fruits que juf- 
qu’au 22 Septembre 1722. jour auquel il avoit été réintégré dans 
la pofieflion , que l’Arrêt ne lui en adjuge pas davantage ; que 
le fieur Monnet prit cette poffefiion en prcience du fieur Defmo- 
rels le 19 Novembre 1722. qu’au mois d’Août 1724. le fieur D ef
morels fit faifir les fruits du Domaine fur le fieur Monnet , faute 
de paiement des Impofitions , &  qu’il a été compris dans les Rôles 
de la C h ap e lle , comme Propriétaire du Domaine de Perier.

Le fieur Defmorels n’a pas ceffé d’être en pofleiîion réelle du 
Domaine de Perier. C e  fait eft démontré par la tranfa&ion du 
19 Août 1742.011 il eft Partie conjointement avec Françoife Mon
net, femme du fieur de Lafaye , petite-fille de Jean Monnet de Lon- 
gat ; il y  eft dit que la Dame Monnet avoit fait affigner les fieurs 
Defmorels pour être condamnés à la reßitution des fruits du D o 
maine de Perier , P°Ür ês années fpécifiées en CArrêt de 1724. même 
pour les années échues depuis \yx2. jufqii au décès de leur pere ,  
(  arrivée en 173 1. ) & encore pour celles échues depuis jufqu'au jour 

fur laquelle demande il  eß intervenu des Arrêts par défaut les 3 Juin 
JJ41. & 17 Mai 1742.

A  qui perfuadera-t-on que la Dame Monnet, fi elle eût été en 
pofleiîion réelle du Domaine de P e r ie r , imaginär de faire a l i 
gner le fleur Defmorels pour la reftitution des jouiflanccs qu’elle 
avoit perçue elle-même ?,



Secondement, que répondoient alors les fieurs de la Chapelle? 
qu’/7i  prétendoient conufler plujiturs années de/dites jouiffanccs , &  
la demande tn dégradation des bâtimens. Eft- ce le langage d’une 
Partie qui n’auroit dû aucurue reftitution de jouiflances ?

En troifieme lieu , il eft dit que le fieur de L afaye, mari de 
la Dame M onnet, jubroge . . .  le fieur Defmorels . . . .  pour les arré
rages de rente en rcjlitution de fruits qu'ils pourroient prétendre depuis 
& compris Cannée i j i i .  jufquà pré/'ent.

Comment feroir-il poiïîble que les fieur Dame de Lafaye 
euffent fubrogé le fieur Deimorels à des reftitutions de jouiflances 
qu’ils avoient perçues ? C e  ieroit une abfurdité, &  on ne cede 
pas un droit contre foi-même : ils cédoient les arrérages de rente 
ou reftitution de fruits qui leurs étoit dus; or , il ne pouvoit leur 
être dû ni arrérages de rentes , ni reftitution de fruits, s’ils avoient 
joui eux-mêmes.

Enfin, le prix de la fubrogation eft de 6000 1. les fieurs de 
la Chapelle ne fe feroient pas porté à payer une Tomme aufti con- 
fidérable, s’ils n’avoient dû les jouiiTances que depuis 1 7 1 1 .  juf- 
qu’en 1 7 1 1 .  la rente de 160 1. à laquelle les fieur &  Dame de 
Lafaye les fubrogent, ne formoient qu’un capital de 3200 1. 
dix ans de rente ou de jouifiance, dans des annés où la valeur 
des biens avoit fouffert une grande diminution, ne feroient montés 
qu’à 16000 1. &  on comprend bien que les fieur &  Dame de 
Lafaye , dont le domicile étoit à G annat, éloigné de dix-huit lieues, 
du Domaine de Perier, n’ont pas dû faire un marché délavan- 

tageux pour les fieurs D efm orels, qui demeuroient dans la Pa- 
roifTe même de la Chapelle où le Domaine eft fitué.

O n ne voit dans la tranfaûion de 1742. aucune claufe relative 
à la récolte , aux meubles d’Agriculture , aux beftiaux ; fi les fieurs 
Defmorels n’avoient pas été en pofTefîion effective du D o m ain e , 
on auroit réglé le temps où les fieur &  Dame de Lafaye s’en rc- 
tireroient , à qui la récolte qu’on coupoit alors appartiendroit, 
quels beftiaux on délaifleroit ; cependant la tranfaftion n’a rien 
de relatif à tous ces différons objets qui ne manquent jamais d en» 
trer dans les conditions d’une vente ou d’un délaifTement ; quand 
le vendeur eft en pôfTeiTion, c’ft une nouvelle preuve que cette 
pofleifion n’éprouvoit aucun changem ent, &  que l’objet du 
traite n etoit que d’en afturer la continuation pour l’avenir à un 
titre différent.

Auiïï a-t-on raifonné dans tout le cours du procès d’après le 
fait certain que le fieur de la Chapelle s’étoit maintenu en poffef- 
fton , fans que ce fait ait jamais été contredit.
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Après cette explication, après ce qui cil reconnu par la tran- 
fa£Hon de 1722. il fera facile fans doute de répondre aux objec
tions que font les Défendeurs pour obfcurcir une vérité qu’ils 
ont compris être fi décifive contre eux.

Le fieur Monnet prit, à la vérité, pofieiîion publique après l’Arrêt 
de 1721. mais les Arrêts de 1741.&: de 1742. &  les Rôles des Tailles- 
prouvent que cet a&c n’eut point de fuite , &  fans cela les iieurs 
Faugeres auroier.t joui en vertu de Patte du même jour où le fieur 
Monnet dè Longat reconnoifioit qu’il ne travailloit que pour eux , 
ou fi le fieur de Longat s’étoit mis en poffeifion effe&ive , il fau- 
droit fuppofer , comme la tranfaftion de 1742. le p ro u ve , que 
peu après le fieur de la Chapelle , qui étoit fur les lieux, faifit 
le moyen de fe remettre en poiîeiîion par le décès du ûeur de 
Longat qui arriva auffi-tot après PArrêt de 1724. le fieur de Lon
gat ne revint pas même de Paris où il pourfuivoit le Jugement 
de cette affaire; il y  fut tué. Lés Défendeurs nous apprennent 
que fa fuccefiîon fut répudiée; le fieur de la Chapelle trouvoit 
donc une occafion favorable de fe remettre en poffeiîion, s’il 

. s’étoit défifté, &  il en ufa ; peut-être même l’Arrêt de 1724. n’a- 
voit-il p¿s été expédié avant la nouvelle demande de 174t.

Si le fieur Monnet ne demandoit en 1724. que les jouiiTances 
antérieures à 1723. fon omiiîion pour cette année , qui étoit la 
feule écoulée depuis l’Arrêt de 1722. ne prouvoit pas d’une ma
niere certaine qu’il eût joui en 1723. encore moins en I724, fa 
Requête du 10 Juillet étant antérieure à la récolte de la même 
année. D ’ailleurs, quand il auroit joui en 1723. &  en 1724. même 
la tranfaûion de 1742. prouve que les fieurs Defmorels avoient 
joui depuis, &  qu’ils étoient alors en poffeiîion.

Les Défendeurs tombent même dans une contradiâion quand 
ilsdifent que les Colleitcurs jouifloient : les repréfentans , le fieur 
de Longat n’étoient donc pas en pofteiïïon, &  on le préfumera 
d’autant moins que fil fucceifion ctoit vacante : o r , les C ollec
teurs auroient confervé le droit de celui qui il appartenoit.

On a diniandé la communication d’une Sentence de l’Ele&iou 
d’IiToire, q u i , félon les Défendeurs, condamnoit le- iieur de 
Longat à rembourfer la moitié des Impolitions du Domaine de 
P ericr;  d’un p r o c è s- v e r b a l  de faifie de fruits fait en exécution , 
que les Défendeurs datent du 12 Août 1724* &  des Rolos de la 
ParoiiTe dans lefquels on prétend que le fieur de Longat é to it ’ 
c o m p r i s ;  mais les Défendeurs n’ont pas été en état de rapporter 
ces places. On va voir qu’ils les ont alléguées trop légèrement, 
&  qu’ils ont occafionné la découverte d ’une nouvelle preuve-, 
cpntr’cux.



On a recouvré en effet les Rôles de la Taille de 1736. Et voici 
comment l’Impofition a été faite. Le Domaine de Perier, appartenant 
au jieur dt la Chapelle de Saint-Julien , provenant du fieur de Longat, 
a trois paires de bœtijs 83 l. 12 f .  &c. Il y  a pltiileurs endofieinens 
fur ce Rôle de paiement faic par le fieur de la Chapelle. Il y  cil 
dit : payé par les mains du jieur de Saint-Julien le 2 Mai So t. Payé 
par les mêmes mains 24 l. . . • Plus , paye 21 l. par mes mains le 2 
Juillet 1736". Ainii c’eft le fieur de Chapelle (connu fous le nom 
du fieur de Saint - Julien) qui écrivoit lui-même ces endoffemens, 
&  ils font de fa main.

Si au mois d’Août 1724. le fieur de là Chapelle avoit fait faifir fur le 
fieur deLongat les fruits du Domaine de Perier, faute de paiement 
des Importions (c e  qui n’eO pas établi) , cela pourroit tout au 
plus jeter un nuage fur la perception de 1724. &  expliquer ce 
que le fieur de la Chapelle difoit dans le traité de 1742. qu’;7 
prétendoit contejîer plufîeurs années defdites jouiffances. Mais les Rôles 
6c la tranfanclion démontrent qu’il ne pouvoit pas compter éga
lement les aunes années de jouijjances.

Enfin, pour répondre péremptoirement en un feul mot à une 
allégation nouvelle &c fi contraire à la bonne f o i , les fieurs Fau- 
geres offrent de prouver par témoins que le fieur de la Chapelle 
ctoit en poileilion du Domaine de Perier lors de la tranfaâion 
de 1742. &  en avoit joui au moins depuis le décès du fieur de Lon- 
gat arrivé en 1714. Mais il y  a déjà tant de preuves par écrit 
qu’ils efpercnt que la Cour le trouvera fuffifamment éclaircie fans 
ce lecours.

On a dit avec fondément que les Faugeres firsnt fignifierent des 
griefs le 31 Janvier 1721. contre la Sentence d e i7 i2 .  cequ ip rou ve  
que le prétendu déguerpiffement avoit cédé d’avoir effet.

Les Défendeurs répondent que les Faugeres avoient intérêt 
d e  faire cefler les condamnations prononcées contr’eux par la 
Sentence de 1712. pour la reftitution des fruits &  les dépens, &  
pour la main-levée desfaifies faites fur eux , &  que le fieur Mon net  
leur devoit la garantie de tous ces objets; mais cette garantie 
avoit été ple inement prononcée par la Sentence du premier Juillet 
1712. qui avoit fuivi de près celle du 16 Juin de la même année, 
dont ctoit appel ; par conféquent les Faugeres n’av o i e n t  intérêt de 
pourluivre eux-mêmes le mal jugé de la Se ntence  du r6 Juin , 
qu’autant qu’ ils ne renonçoient pas à leur propriété du Domaine 
de Perier.

Auifi le« Faugeres demandoient, félon les Défendeurs eux-mêmes, 
¿être, .liécha'gés des condamnations portées par la Sentence & l'E xc-



. x4
cutoire , & qu'il leur fû t fait pleine & tntitn nm ndtvit dtschofts foijîts  

Jurciix, avec dommagcs-intérits. On oppofc qu’ils ne demandoient pas 
la réintégrande, ni la reftitution des fruits; mais on a déjà répondu 
que le iieur Monnet la demandoit pour eux &  comme leur garant.

Il n’eft pas bei’oin de faire de profondes recherches pour devi
ner fur quels objets l’Arrêt de 17x2. ordonna une contef- 
tation plus ample : c’eft <ur les appellations 6c demandes qui y  
font vifées , &  il n’étoit pas quellion du prétendu déguerpilTe- 
m e n t , puifqu’il ne paroît pas même qu’il ait été prod uit, qu’il 
n ’a été vile dans aucun des Arrêts , &  que perfonne n’en a deman
dé l’exécution.

On prétend que les Arrêts ne vifent que les demandes &  les 
concluions des Requêtes, &  non les titres ; m a is , outre qu’on 
l ’avance trop légèrement, il eft certain qu’au moins le déguerpif- 
fement auroit été rappellé dans les conclufions des Requêtes , fi 
elles l’euffent eu pour o b je t , 8c enfin il fuffit aux fleurs Fauge- 
res qu’il n’y  ait aucune preuve que le dégucrguerpiiTement ait 
paru au procès de 1724. ni qu’il en ait été fait ufage.

Cependant les Défendeurs difent que le déguerpiiTement a été 
adopté & confirmé irrévocablement par f  Arrêt de 1724. ÔC qu’ils peu
vent répondre avec fu ccès , prenei & life\.

Les fieurs Faugeres l’ont pris 6i lu , &C ils n’y  ont rien vu de 
femblable. Les Défendeurs ne lifent que dans leur imagination ; 
ils voient dans les aftes ce qui n’y  eft pas, &  n’y  voient rien 
de ce qui y  eft.

Us oppofent que fi M o n n et, après les Arrêts, avoit voulu 
obliger les Faugeres à reprendre le Domaine , il n’auroit pu y  
réufllr malgré eux ; qu’ils lui auroient oppofé que le déguerpifie- 
ment avoit été adopté &  confirmé par ces Arrêts, &c que s’il ne 
pouvoit les contraindre à reprendre le Dom aine, ceux-ci ne pou- 
voient les forcer A le leur rendre.

1°. Il n’y  a pas de doute que le déguerpiiTement, n’étant fondé 
que fur l’éviûion prononcée par la Sentence de 1712. le fieur Mon
net auroit été en droit de foutenir que cette évi&ion ayant ceffé 
par l’A r r ê t , le déguerpiiTement ceffoit avec la Caufe éphémere 
qui l’avoit produit, &  il n’eft pas vrai que les Faugeres auroient 
pu lui oppofer que l’Arrêt adoptoit &  confirmoit le déguerpiiTe- 
n ien t, puifque c ’eût été une fuppofition trop facile à détruire en 
présentant l’Arrêt 6c en difant : Prtnt{ ù  lifei,

2y . Les écrits de 1716. &  de 1722. (c e  dernier poftéricur à l’Arrêt 
de réintégrandc ) démontrent qu’il n’étoit plus quellion de déguer- 
piffement,



On n’a point dit que l’appel ôc les griefs des Faugeres, contre la 
Sentence de 1 7 12, tendirent à la révocation de leur déguerpijjement ;  

mais on a dit que ces griefs fuppofoient qu’ il n’en étoit plys quef- 
r io n , &  cela eft prouvé par les deux écrits; dès lors tous lesraifon- 
nemens auxquels les Défendeursfe font portés par cette faufle fup- 
pofition tombent d’eux - mêm es, &  ne méritent pas de réponie.

Il y  a plus que de la témérité à avancer que \'Arrêt dt 7724. 
fans avoir égard à la demande en révocation des Faugeres, a maintenu 
le Jîeur de Longat dans la propriété du Domaine ;  l’Arrêt ne prononce 
pas ainfi ; il ne le pouvoit pas ; on n'y vife aucune Requête fem- 
blable, ¿1 il maintient le iieur de Longat comme ayant ayant pris 
le fa it & caufe des Faugeres.

Les Défendeurs ne font que propofer de petites chicanes fur 
les deux écrits : celui de 1716. diient-ils, portoitque la vente feroit 
faite a-t’-tllts autres conditions qui feront portées par h  contrat & 
qui feront arrêtées ; ainii le fieur de Longat difpofoit en maître ; il 
changeoit abfolument toutes les conditions du bailde 16S8. ôc c’eft, 
dit-on , de l’événement de ces conditions que devoit dépendre 
l’exécution de fon engagement.

Le fieur de Longat promet de paiTer contrai de ventt ou renti 
rachetable du Domaine à lui appartenant appelle de Ptrier . . . & cefl 
moyennant en principalfemblabli fomme que aile portée par ledit contrat 
de rente que les Faugeres feront tenus de lui payer dans les termes quiferont 
accordés ; lequel contrat de vente Jera paffé d’abord après le mois deSep- 
tembre a-t-elle% autres conditions qui feront portéis par ledit contrat, & 
qui feront arrêtées entre nous, &c. Tels font les termes de l’a&c.

Le prix en eft fi:;é pour le principal à femblable fomme que celle 
portée par le contrat de rente , c’eft-iWire , au principal de 1601. de 
rente.Les autres conditions qui dévoient être arrêtées entre les Parties, 
n’ayoient point trait A la fixation du prix, &  par conséquent n’empû« 
choient pas que le marché ne fût confom mé, quand même il auroit 
queftion d’un premier marché ; au lieu qu’il s’agiffoit de l’exé
cution d’un précédent, à la charge que la vente ftipulée non rache
table feroit rachetable.

O n dit que file  bail iubfiftoit le fieur Monnet ne pouvoit faire 
la loi au Rentier ; mais il ne l’a pas faite non plus; il s’eft référé 
au prix convenu primitivement : l’affaire étoit encore indécife 
au Parlement ; c’eft pourquoi il dit à la fin de l’afte que fi la dé- 
cifion eft retardée , il rendra ce qui lui a été payé. ¡Ciáis, pofté- 
rieurement, il reçut deux paiemens ; ce qui prouve que les 
Parties exécutoient leur traité de bonne foi ; le fieur Monnet ac- 
cordoit la faculté de rachat de la vente ; par ce m o yen , il ne
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devoit plus être queftion du déguerpittement qui l’inquiétolt &  
qui lui étoit fi funefte , puifc^u’il ne pouvoit avoir lieu l’ans l’ex- 
pofer à des dommages-intérets confidérables.

Comment peut-on dire que l’a&e de 1722. n’étoit pas obliga
toire? Les promettes de vend re, dit-on, ne le font que quand 
ce qui eft relatif à l’effence de Fade eft défigné; mais dans l’efpece 
préfente il reftoit à régler les conditions.

iQ. L’écrit de 1716. contient tout ce qui eft effentiel la vente , 
la choie , le prix , le confentement, tk il eft double ; les autres 
conditions à régler ne pouvoient porter fur fur rien de ce qui 
étoit ettentiel à la vente.

20. 11 ne faut pas confidérer cet écrit comme le premier afte 
paffé entre les Parties ; leur droit dérivoit du bail de 1688. on 
n’a fait qu’y  ajouter en 1716. une faculté de rachat.

O n oppofe que les Faugeres n’ont fait aucun ufage de cet écrit 
pendant huit ans, &  jufqu’à l’Arrêt de 1 7 2 4 . Les Défendeurs 
ajoutent que cet écrit a été anéanti par l'A rrêt, qui n'y a eu aucun 
égard.

On a déjà eu occafion de dire plufieurs fois que les Défendeurs 
croient lire dans les Arrêts ce qu’ils ne puifent que dans leurs 
idées : l’Arrct n’a pas anéanti l’écrit de 1716. puifque perfonne 
n’en demandoit, ni n’en conteftoit l’exécution , &  qu’il ne vl’a pas 
même connu.

En fécond lieu , l’écrit n’étoit deftiné à avoir fon exécution 
qu’après l’Arrêt , &  autant que l’ Arrêt infirmeroit la Sentence; 
cela réfulte &  de l’ettence de cet afte &  des termes qu’on y  a 
employé ;  il falloit donc attendre l’Arrêt.

En troifieme lieu , dès que l’Arrêt provifoire a paru , il a été 
fait ufage de l’écrit, puifque le ao Septembre 1722. jour même 
de la prife de potteiTion du fieur Monnet, il a donné un fécond 
écrit portant que Pierre Faugeres rentrera dans la pojfefllon du 
Domaine fous les mêmes conditions qu'il en jouijjoit auparavant, &  
autant que le fieur Monnet auroit lui-m ême le droit d’en jouir ; 
cet a&e eft l’exécution du premier. O ù eft donc ce filencc &c 
cette inexécution de huit ans ?

On a répondu à l'objection tirée de la prefeription. i ° .  L ’Arrêt 
de 1724. n’a eu fon exééution que par celui de 174 1 . la preferip
tion n’a pu courir plutôt. 2Q. Les Défendeurs n’ont de pottettion 
à oppofer que depuis la tranfaftion de 1741. ce qui eft infuffifant; 
les droits des Faugeres ont été reconnu lors de cette traniaflion; 
ils étoient entiers alors ;  ils ont été pourfuivis dans les trente 
ans.

Les

«



Les obje£lions qu’on fait contre l’écrit de 1 7 1 1 .  font méprifables ; 
l’on trouve fingulier qu’il foit daté du même jour que le fieur Mon
net prenoit poiTeflîoa ; &  précifément il a du avoir cette mcme 
date par une iuite de l’écrit de 1716. fuivant ce premier é c r i t , le 
fieur Monnet ne pourfuivoit que pour les Frugeres ;  il obtint un 
premier Arrêt de réintégrande; fidele à fes premiers engagemens, 
il déclare, au moins en termes équivalens par le fécond titre , qu’ il 
ne prend poiTeifion que pour Faugeres : Je confins que Pierre Fau- 
geres rentre dans la. pojfejjïon du Domaine fous les mîmes conditions 
qu il en jouiffoit. Telles font les expreiîions de cet écrit.

Monnet n’y  rappelle pas, d it-on, le bail de 1688. mais que 
fignifient donc ces mots : Sous les même conditions qu'il en jouiffoit ? 
ces conditions ne font-elles donc pas celles du bail de 1688 ?

On répété à chaque inftant que Robert Faugeres n’a pas demandé 
l’exécution de cet écrit; mais, encore une fois , la conteilation ne 
s’eft terminée que par l’Arrêt &c la tranfa&ion de 1742. il auroit 
agi auffi-tôt ; mais l'on décès arriva précifément le 9 Avril 1742. 
fes enfans étoient mineurs ; c’eft ce qui a fait retarder la de
mande.

Enfin , on oppofe que l’a£le de 1722. n’ a pas été fait double ; 
maisil n’eil que l’exécution &  la confommation de celui de 1716. 
qui étoit double : Robert Faugeres n’avoit pas befoin d’y  contrac
ter de nouveaux engagemens ; le fieur Monnet de fa part ne lui 
donnoit l’écrit de 1722- que pour le raffurer contre fa prife de pof- 
feflion, qui ne devoit profiter qu'à lui.

Il n’eft point vrai que Faugeres pouvoit demander l’exécution de 
l’écrit , ¿c que le fieur Monnet n’avoit pas la même faculté. Le 
fieur Monnet trouvoit cette faculté enticre dans l’écrit de 1716. 
qui étoit double, dans le bail même de 1688. dont l’abandon avoir 
été aboli par l’A r r ê t , &c c’eft fans le moindre fondement qu’on 
dit que l'écrit de iyiG. ne pouvoit avoir d'exécution que par un con- 
fententement libre €r réitéré du fieur de Longat. Que veut-on dire par 
1a ?  Eft-ce que le fieur de Longat étoit interdit en 1716. ou que 
Io n  doive réitérer un confentement pour qu’il i oit obligatoire? 
On attend que les Défendeurs s’expliquent.

Quoique le déguerpiffement prétendu n’ait pas lie ceux dont 
il étoit l’ouvrage il eit évident qu’ il eft encore plus indifférent 
A Robert Faugeres, qui amandoit dans le Domaine une moitié, 
&  fa portion afférente dans l’autre moitié : les Défendeurs, hors 
d’état de répondre, difent qu’il n e  peuvent après tant d’années 
pénétrer dans le fecret d’une famille, il n’y  a qu’à lire l’afte de 1688. 
pour connoître le droit ôc la portion de chacun : ils veulent qu’orç
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prélume que ceux qui firent iignifier l ’a&e de 17 12. étoient 
i'euls Propriétaires; m aison  ne peut pas le préfumer contre le 
titre qui prouve le contraire, l’écrit de 1716. qui établit que R o 
bert Faugeres y  avoit confervé Ces premiers droits ; o r , l’aile 
de 1712. lui étoit totalement étranger.

Enfin , ce prétendu déguerpiflement, dont les Défendeurs font 
tant de à bruit n’a pas été accepté par le fieur M o n n e t , &z il auroit 
fallu l’ccepter avec fes conditions de dédommagemens fans pouvoir 
d iv ifer ;d è s  qu’il n’a pas été accepté, les chofes fort demeurées 
entieres, &  le traité de 1716. a remis au premier état; ajoutons 
qu’il étoit nul , parce qu’un des deux témoins de l’a&e étoit un 
Huiflier, nommé Guillaume G rofm arie, &  il en prend la qualité; 
or , un Huiflier ne. peut être témoin dans un aile du minif- 
tére d ’un autre Huiflier. C ’eft la difpofition de l’art. 1er. du tit. 
1er. de la Coutume.

Les deux dernieres propofitions du Mémoire des. Défendeurs 
ne méritent pas une longue difeuflion.

On Arppofe, dans l’une-; que le bail de 1688. ne fubfiftoit plus; 
c’eft une pétition de principe ; elle a été folidement détruite ; 
l’Arrêt de 1724. la fait fubfifter ; &C les écrits de 1716. 6i de 1711. 
lui auroient donné un nouvel être , s’il l’avoit fallu. Ces propo- 
pofitions ont été démontrées.

Que la Dame Monnet , qui a a pafle la tranfaâion de 174a. fut 
héritiere 011 créanciere du lieui Monnet de Longat fon frere ; c’elt 
le fait le plus indifférent ; elle exerçoit fes droits, elle n’en avoit 
donc pas plus que lui ; elle fubroge le fieur de la Chapelle à toutes 
fes a£tions nommément au bail à rente &  aux deux Arrêts. Voilà 
le titre des Défendeurs : ils font Propriétaires de la rente à laquelle 
ils font fubrogés ; on ne le contefte pas , fauf les paiemens ; on 
les a fubrogés aux Arrêts de 1722. &  de 1724. mais l’effet de ces 
Arrêts appartenoit aux Faugeres , &  ils ont réclamé dans les trente 
ans de cette fubrogation, qui ne pouvoit être faite à leur préjudice.

La Dame de Lafaye favoit parfaitement que le Domaine appar
tenoit aux Faugeres ; c ’eft pourquoi elle ftipule depuis le commen
cement du traité julqu’à la fin que le fieur de la Chapelle prend 
fur fon compte l’événement ; il pourra faire valoir , dit-elle , le 
prétendu déguerpiflement ; mais aufli fi on lui oppofe les Arrêts 
q u i , en faiiant cefler l’év iftion , ont anéanti le délaiffemcnt qu’elle 
avoit occafionné : û on lui oppofe les écrits de 1716. &C,ile 1722. 
il garantira la Dame de Lafaye de toutes les aûions qpe lc's.Fau
geres pourroiént exercer en conféquence.

Les Défendeurs , hors d’état de répondre à la circontfance qu’il
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font fubrogés au bail de 1688. difent que la Dairtc de Lafáye', 
fimple créanciere, ne vouloit rien prendre fur fon compte ; mais 
cette réponfe eft vuide de fens ; elle exerçoit les droits de fon 
frere , &c en difpofoit ; il étoit égal que ce fût en une. qualité 
ou en l’autre ; cela ne pouvoit les augmenter , ni les diminuer.

On a eu'raiion de dire que les Défendeurs ont trouvé un avan
tage confidérable dans le traité.quia fixé leur débet à 6000 1. quand 
ils n’auroient pas dû les frais des Arrêts de 1721. &  de 1724. mais 
feulement ceux des premiers ; A r r ê ts , ce qui ne paroîtce pendant 
pas; il n’eft pas moins vrai quviis auroient acquis un pritipal d«j 
160. &  quarante annees de jouiffances pour .¿ r o o  1. ,0 i;

La preicription, derniere; reilource de; la.: mauvaife . f o i ,  iiTa 
pas plus de fondement que leá precédeos moyens : elle n’auroit 
pu courir que depuis l’A rrêtd e  i742. &:la tranfaâion qui a iujvi ; 
on a agi dans les trente ans de cette.époque , &  ils nîont plat, été 
utiles, à beaucoup'prés. . • ; i. >. n' <

Les Défendeurs repetenttoujours que le £cur de la Chapelle n’e- 
toit pas en poffeiTion depuis . 1722. ¿ ¿ i le f t  prouvé par fa propre 
reconnoifîance , confignée dans lu traniaflicm de I742. (q u e  les 
Défendeurs, fi exa&s fur ies faits, fuppriment, ) qu’il avoit joui 
jufqu’en 174*. Il y  a lieu de penfer q u e.le  décès du fieur de 
Longat , Sc la renonciation à fa fuceeffion , ont perpétué 
l ’uiurpation du fieur de là .Chapelle , ou qu’ilren ont occafionné 
une nouvelle.. ¡ . . , : •; ,‘ ¡

Quand le fieur Monnet auroit été en pofTeilion en 17.42.. il n’y  
auro.it pas plusjde ¡Yrefcnptittñ ; Ktonnet ne pQU.Yüit i’óppbíerlen 
1742. contre fes écrits de 1716. :& de 1722. contre l’Arrêt de 1724. 
qui feul auroit pu ouvrir l’a&ion des Faugeres ;  &  le. fieur do 
la Chapelle, qui ne, pourroit dater,dans tous les ças^fa poffef- 
feiîion que de 174a. a, été. attiiqnc dans les trente ans ; il neipeut 
joindre fa poiTeflion à celle de M onnet, qui n’auroit^oui que pour 
les Faugeres, &  qui n’avoijt agit eif 1742. comme en 1722. ¿c en 
1724. que comme leur garant.. > . ’

Il eft ridicule de répondre que Monnet étoit mort long-temps 
avant l’Arrât de 1741- il n’eft plis moins vrai que ceux qui agif- 
foient le faifoient en exerçant leS droit* ou comme hqritiej-s , ou 
comme créanciers f peu im porte*.&  Ils.droits qu’ils exerçpietit 
étoient inféparables de fa garantie.

Les Défendeurs demandent où l’on a pris qu’urt créancier, quj 
exerce fes droits fur uñe í'uccdflioñ jlioit teni'i des engagem.cns du 
défunt. . ' '• j

Q u’ il folt permis de demander a.cx.Défendeurs,,à leur.tour, ou 
#ls ont prisquecelui qui exerce les droits de fon d é b i t e a i t  plus



de droit que l u i , &  que le défunt ne pouvant pourfuivre une 
aélion que comme garant, ils ont le droit de la pouriiiivre fans 
cette charge de garantie ; fans doute le fimple créancier n’eft pas 
tenu des faits de ion débiteur, lorsqu'ils font indépendansde l'ac
tion qu’il exerce ; mais imaginer qu’il puiiîc divifer cette-a&ion , 
en faire valoir l’utile &i en écarter les charges, c ’eit un fyltême 
qui'étoit réfervé aux-Défendeurs ; le fieur de Lafaye ne devoit 
point <le garantie en fon nom aux Faugeres; mais il exerçoit une 
aftion laquelle cette garantie étoit attachée; &  il ne pouvoit 
pas fe donneri plus de droit que n’en avoit fon débiteur.

Il eit étrange que les Défendeurs nient que l’exiftence du bail 
de: *68$. ait-été reconnue dans le traité 1741. tandis qu’ils s’y  
ionr fait fubroger expreflement ; ils font aux droits du fieur'Mon- 
netyiilî lent tenus des mêmes engagemens ; le traité de 1742. 
r e n d . hommage-aux-droits des Faugeres, ôc les a perpétué.

O n  oppofe que f i , après les trente ans de l’Arrof de 1724. le 
fiéur'.dela CBapdle a vo it  voulu contraindre les Faugercs.au paie
ment' de;ia-rqrtte ; ils auroifcnt'pu lui oppoler la prefeription , 
&  quçlfc traité de I742.. ne .pouvoit leur nuire, parce qu’ils n’y  
cto^ent p a s  P a r t i e s - r’ que le droit doit être-égal de part & . d’autre.

Cexttî objeifion, ùn-peu approfondiei, ne peut faire impref- 
f io n ; ie s  Faugeres  ne font pas Parties dans l’atle de 1742. ainfi 
on nelpoilrroit en tirer aucun avantage contr’eux ; mais-les Défen
deurs y ctoient Parties, c’eit leur titre; on peut donc en cxcipcr. 
Contr’eux." ' n • '

Les Défendeurs., da«£ la vue de détourner l’attention du véri
table- objet de Litonteflatioin, nexeflént de parler de vingt pièces 
de terre , îdônt. ils prétendent que' les Faugeres ont joui, quoi- 
qu’elles tic, fuflent pas ccmprrfes dans 1* b a i ld e  16-8#. C ’eit-un 
objqt étranger-fur lequel on n’établit riett ,-qui n’a donné lieu ù 
aucunes cort<l<»iions',;ÜC qui ne adneerne pas' même les Défen-» 
deuiis.-'En; ciVc?t, cc  n’eft ;pas Iclieur DcfmortiU qui avoit-ofigi- 
n a i r em c iu  formé une difficulté fur ces vingt pieci'ifde-ttffre ;• ,1’aç- 
li0rt- avoit- été'intentée par le fieur; de la-GuiUtfiifnie '6c iUne tant 
pas les confondre; Le ticur de I3 Guillhiuni<r létoït‘hrbailleur'A 
rehto \ &  'le iitît<Pt'rcle la Chapelle fe pretendoit fon^rébnciol''; il 
fit déclaro-r jtar Sentence: le Domainc/dc !pefii;rrhypôtlïéqué à ‘{'es 
prétendues créances ; 1 Arrêt jugfca qu’i h u ’en frvoit pôînt le 
iié.iVr- de-' la 'Gfiillaiiinie' qiii'-dQtnandon les !vi<Jgtipioccs: d<J terre , 
lit? iMit'OtHblir'to'rt droit tiMliabâinlortni.J-MüiS'le fieur de la Ch.ii- 
pelle n’a jamais prétendu .d'autrç droit , à cet ej’ ard, que niypüthdi 
que dont l’ Ariot le ¿cbbiûfï. Les D éco d e u rs  ne cherchent donc 
mut oblc^rt-r-J’ ' -v - > .■!■. < .10 -|ls
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Ils difent auffi qu’ on ne peut leur imputer l’enlevement des 

p ieces des Faugeres; que le traité de 1 7 4 2. prouve que le fieur 
de Lafaye , leur a remis l’act e  de déguerpiff ement &  fa fignification.

C ’eft l’original même de cette fignification que les Défendeurs 
rapportent ; l’induction qu’ on a tirée de ce fait fubfifte malgré la 
réponfe. Comment cet original étoit-il parvenu au cédant des 
Défendeurs ? ou le déguerpiffement avoit été remis au fieur 
M o n n e t , comme n’ayant pas d’objet , ou ces pieces avoient été 
enlevées ; enfin les Faugeres font privés de leurs pieces par un 
enlevement qui fut fait chez le fieur G en u it,  &  cela a donné 
lieu à la prodédure extraordinaire.

Il ne peut refter aucun doute légitime fur le droit des Faugeres; 
ils réclament leur ancien patrimoine; l’abandon de 1712. occa- 
fionné par des circonftances qui ont ceffées ne les en a point privé ; 
l e s  Arrêtsde 1716. &  de 1 7 22. les leur auroient rendu , &  on n’au- 
roit pu exciper de l’abandon , qu’en leur payant les dommages- 
intérêts, qui en étoient la condition; la prefcription ne peut pas 

'être oppofée; elle n’a commencée à courir que depuis le traité 
de 1742. Les Défendeurs ne peuvent pas oppofer une plus lon
gue poff effion , ni du ch ef du fieur de Lafaye , puifqu’ il ne jouif- 
f oit pas auparavant, ni de leur c h e f ,  puifqu’ils avoient été troublés 
par l’Arrêt de 1742. obtenu par les garans des Faugeres , comme 
les deux Arrêts de 1722. &  de 1724. Ces Arrêts ne profitent pas 
moins aux Faugeres, que fi e u x -m ê m e s  avoient formé l’act i o n ,  
par le traité ; le fieur de la Chapelle a reconnu l’exiftence des 
droits des Faugeres, &  s’eft même fait fubroger au bail à rente 
de 1688. cette fubrogation leur affure la rente; mais ils-ne pe u  
yent a v o i r la chofe & le prix.

Monfieur A R C H O N  D E S P E Y R O U S E , Rapporteur.

V e r n i e r e s , Procureur.
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